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Dans de nombreuses régions du monde, la

certification forestière prend beaucoup d’ampleur

sur le marché. Les consommateurs sont de plus en

plus conscients du rôle qu’ils peuvent jouer dans

le soutien d’une bonne ou mauvaise gestion des

ressources naturelles et ils ont commencé à

utiliser leur pouvoir d’achat pour encourager le

développement durable. L’activité d’abattage et

l’industrie du bois d’œuvre sont des domaines où

la demande des consommateurs pour des biens

produits de façon durable a atteint un niveau où il

devient possible de sensibiliser les marchés

boursiers. 

LE COMITÉ DE GESTION DE LA FORÊT

OU FSC (FOREST STEWARDSHIP COUNCIL)

Le Comité de gestion de la Forêt est une organisation
à but non lucratif, fondée en 1993 par un groupe
constitué de plusieurs institutions écologistes, de
commerçants du bois, de forestiers, d’organisations
d’autochtones, de groupes de sylviculteurs et d’or-
ganismes de certification de produits forestiers. 

Le FSC est jusqu’à présent le seul système de certifi-
cation forestière qui jouit d’une reconnaissance

Menuiserie

durable. Le bois

peut être un

matériau brut

polyvalent et qui

ne nuit pas à

l’environnement.

Les systèmes de

certification

crédibles

garantissent la

durabilité des

produits du bois

dans le

commerce.

(Photo :

Nepenthes).

De leur côté, les propriétaires et gestionnaires fores-
tiers ont de nombreuses raisons de vouloir une certi-
fication dans un but commercial, pour des raisons
éthiques, pour améliorer les relations avec les popu-
lations locales, et comme outil de gestion assurant
un effort permanent pour améliorer tous les aspects
de la gestion forestière.
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3 • LA GESTION FORESTIÈRE INTÉGRÉE

LA PHILOSOPHIE DE LA CERTIFICATION

LES CONTRÔLEURS DE LA CERTIFICATION

L’EXEMPLE DE SMARTWOOD

générale aussi bien dans les régions tropicales et
subtropicales que tempérées. C’est aussi le seul sys-
tème à faire appel de façon régulière à un tiers,
expert indépendant pour exercer cette activité. C’est
pour cela que nous avons choisi l’exemple du FSC
pour illustrer le sujet de cet article, qui traite du fonc-
tionnement des systèmes de certification.

Le Conseil de Surveillance de la Forêt (FSC) a déve-
loppé son propre système de certification qui est
basé sur dix principes déclinés pour chacun d’eux en
de nombreux critères. Les principes et les critères
sont déterminés par les membres du groupe qui
bénéficient d’un droit de vote équivalent et qui sont
répartis en trois commissions : économique, sociale
et environnementale. L’investissement égal de ces
groupes d’intérêts normalement opposés a conduit à
des résultats réalisables en pratique et a mis en
avant la bonne volonté dans tous les domaines. Les
normes de certification ont été développées en
accord avec les intérêts écologiques, sociaux et
industriels et sylvicoles et ne sont donc pas dominés
par des intérêts économiques.

L’idée générale du FSC est de promouvoir une ges-
tion forestière responsable en offrant des incitations
économiques aux propriétaires forestiers. Ceci est
basé sur la supposition que les producteurs peuvent,
soit obtenir un meilleur prix de leur produits certi-
fiés, soit pénétrer de nouveaux marchés qui leur
étaient autrefois inaccessibles. La certification est
donc vue comme un outil de marketing pour l’indus-
trie du bois par rapport aux consommateurs, tandis
que pour les gestionnaires de forêts, cela peut être
vu tant comme un outil marketing que comme un
outil de gestion.

L’objectif le plus élevé du programme de certification
est d’augmenter la surface de forêt gérée de façon
économiquement, écologiquement et socialement
saine. Le FSC intègre ces données dans un contexte
national en instaurant des groupes de travail FSC à
l’échelle nationale. Ces groupes de travail ont en
charge le développement des indicateurs FSC et la
vérification des principes et critères du FSC qui tra-
duisent les conditions spécifiques aux pays et
régions. 

Les entreprises de gestionnaires et d’exploitations
forestières peuvent être certifiées selon les normes
du FSC. Le secrétariat du FSC est l’organisme respon-
sable d’évaluer puis de donner son accord pour les
entreprises ou organismes postulant pour l’accrédi-
tation FSC. Ces entreprises ou organisations effec-
tuent ensuite des évaluations et reçoivent la certifi-
cation en fonction de cela. Pour le moment, dix
entreprises et organisations à travers le monde pos-
sèdent la certification FSC.

Smartwood est la plus grande et plus ancienne orga-
nisation au monde habilitée à délivrer les certifica-

tions FSC. Elle a été mise en place en 1989 par
l’Alliance de la Forêt Tropicale pour promouvoir et
appliquer la certification des produits forestiers à
travers le monde. Elle est basée aux USA mais pos-
sède des organisations partenaires en Indonésie, au
Brésil, en Bolivie, au Mexique, au Danemark et en
Suède.

En général, les évaluations de forêts ou d’actions
liées à la forêt sont menées par une équipe de deux
à quatre personnes. L’équipe comprend au minimum
un forestier et un expert local. Si les opérations
forestières sont étendues, un écologiste ou un socio-
logue sont aussi normalement présents ainsi que
des économistes et des juristes si nécessaire.
L’équipe est en charge d’évaluer l’évolution des opé-
rations pour remplir les principes et les critères d’une
bonne gestion forestière. 

Bien que l’évaluation en elle-même puisse ne durer
que quelques jours, les préparatifs commencent au
moins un mois à l’avance, quand les acteurs princi-
paux sont informés de l’évaluation à venir et sont
encouragés à la commenter. Ces acteurs sont toute
personne ou organisation qui possède un intérêt
dans la gestion de la propriété, telle que des ONG,
des autorités locales, des voisins, etc. 

Avant la visite du domaine, l’équipe étudie le plan de
gestion et d’autres documents pertinents de gestion
et une matrice d’échantillonnage est mise en place.
Celle-ci désigne les parties de la forêt que les experts
vont visiter pour se faire une idée représentative et
adéquate de la gestion forestière en place.

L’équipe d’experts va ensuite évaluer la gestion sur
le terrain, sur les documents du plan de gestion, et
aussi par des entretiens avec le personnel pour véri-
fier que les différentes mesures de gestion sont
transmises et comprises. Tous les critères du FSC
sont vérifiés à ces trois niveaux : documents, entre-
tiens et inspections. Une fois l’évaluation terminée,
un rapport est dressé et transmis pour être com-
menté par l’opérateur en question.

A partir des observations effectuées sur le terrain,
l’équipe rédige un rapport avec ses conclusions. Le
rapport est envoyé à l’entreprise pour qu’elle le com-
mente.

Quand l’opérateur forestier y a ajouté ses com-
mentaires, il demande à deux collègues critiques
indépendants de commenter aussi le rapport.
L’expert ainsi que le collègue critique sont tenus
par des accords de confidentialité. Puis le rapport
et les commentaires sont jugés par un comité de
deux ou trois professionnels qui prennent la déci-
sion  de certification. En général, la certification
inclut une série de conditions qui doivent être rem-
plies selon un calendrier donné. Ces conditions
sont comprises dans le contrat de 5 ans avec l’opé-
ration. 

Si une propriété est certifiée, l’organisation d’accré-
ditation publie un résumé public détaillé du rapport
d’évaluation, en anglais ou en espagnol ainsi que
dans la langue locale. Les résumés sont disponibles
sur les pages d’accueil des organisations d’accrédi-
tation. 
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1 Home Depot

est la plus

grande chaîne de

magasins de

bricolage aux

USA

2 B&Q est la plus

grande chaîne de

magasins de

bricolage en

Grande-Bretagne

3 AssiDomän est

une grande

entreprise

forestière en

Suède
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LES AUDITS ANNUELS

L’AVENIR DE LA CERTIFICATION

M.SC. FORESTRY PETER FEILBERG
NEPCon - Nature, Ecology and People Consult, Odensegade 4B, PO

Box 5102, DK-8100 Aarhus C,.Denmark

E-mail pf@nepcon.dk

M.SC. BIOLOGY METTE VINQUIST
NEPCOn-Nature, People and Ecology Consult, Odensegade 4b, PO

Box 5102, DK- 8100 Aarhus C., Denmark

E-mail mv@nepcon.dk

Au printemps 2001, environ 2 millions d’hectares à
travers le monde avaient reçu l’accréditation FSC.
Des pays entiers, comme le Cameroun et les Pays-
Bas, ont adopté les principes et critères du FSC et les
ont intégrés dans de nouvelles législations forestiè-
res. D’autres gouvernements, comme le Danemark,
l’Allemagne et l’Angleterre encouragent le FSC en
accordant des préférences aux produits accrédités
FSC dans leurs politiques d’achat.

Les innovateurs mondiaux dans l’industrie et dans la
sylviculture comme Home Depot 1, B&Q 2,
AssiDomän 3 et IKEA soutiennent le système du FSC
par des adhésions et en garantissant l’utilisation
d’une part croissante de bois FSC dans leurs pro-
duits. De nombreuses organisations mondiales
comme la Banque Mondiale, IUCN et WWF prônent la
sylviculture raisonnée en incitant à la certification
FSC des forêts commerciales.

En même temps, beaucoup d’autres projets de certi-
fication sont développés localement et régionale-
ment, et les différents gouvernements de la planète
travaillent sur l’instauration d’une Convention de la
Forêt. L’importance des différents projets par rapport
à celui qui est couramment et globalement accepté -
le FSC - est négligeable, et la plupart ont de sérieux
points faibles quant à l’appui des acteurs principaux,
la reconnaissance du marché ainsi que la crédibilité.
C’est par exemple le cas du projet de Certification
Forestière Pan Européenne, le PEFC. Ce système de
certification, qui n’est soutenu que par les produc-
teurs de bois et par les propriétaires forestiers, et
manque fortement de soutien de la part des ONG
environnementales internationales, a laissé transpa-
raître de sérieuses failles quant à sa crédibilité et la
pratique améliorée de la gestion forestière. 

L’augmentation constante de la demande des
consommateurs pour du bois certifié, et l’accroisse-
ment notable des zones forestières certifiées sem-
blent montrer que la certification forestière est arri-
vée à faire sa place dans la durée. 

Pour plus d’informations :

• le Secrétariat du FSC : www.fscoax.org
• Le Programme Smartwood : www.smartwood.org.

Suite à la première évaluation, chaque année, un
audit sera effectué par un expert de certification.
Celui-ci sera moins approfondi mais sera centré sur
les domaines à problèmes ou sur d’autres domaines
à intérêt précis ou à controverse. Les audits amènent
à l’opérateur forestier l’opportunité de prendre en
compte ses défis de gestion et d’avoir un deuxième
regard sur ses performances. Les experts ont comme
instruction de ne pas agir en conseiller et de rester
objectif, mais les rapports suivants donneront cepen-
dant toujours une indication claire des faiblesses et
des forces de la gestion forestière.

Conformité avec les

lois et les principes

FSC 

La gestion

forestière doit

respecter toutes les

lois applicables du

pays, ainsi que les

traités

internationaux et

les accords dont le

pays est signataire,

et doit être

conforme avec tous

les critères et

principes du FSC. 

Droits de

jouissance et

d’utilisation et

responsabilités

Les droits de

jouissance et

d’utilisation dans le

long terme et les

ressources

forestières doivent

être clairement

définis,

documentés et

légalement établis.

Droits des

autochtones

Les droits légaux et

coutumiers des

autochtones à

posséder, utiliser et

gérer leurs terres,

territoires et

ressources doivent

être reconnus et

respectés.

Relations

communautaires et

droits des

travailleurs

Les opérations de

gestion forestière

doivent conserver

et accroître dans le

long terme le bien-

être  social et

économique des

LES PRINCIPES ET CRITÈRES DU
CONSEIL DE SURVEILLANCE DE LA FORÊT (FSC) : 

travailleurs

forestiers et des

communautés

locales.

Ressources de la

forêt

Les opérations de

gestion forestière

doivent encourager

l’utilisation efficace

des divers produits

et services

forestiers pour

assurer la viabilité

économique et une

grande série

d’avantages

sociaux et

environnementaux. 

Impact

environnemental

La gestion

forestière doit

maintenir la

diversité biologique

ainsi que ses

valeurs associées,

ressources

aquatiques, sols,

écosystèmes et

paysages uniques

et fragiles, et en

faisant cela,

maintenir les

fonctions

écologiques et

l’intégrité de la

forêt. 

Plan de gestion

Un plan de gestion

– en adéquation

avec la taille et

l’importance des

opérations – doit

être écrit, appliqué

et maintenu à jour.

Les objectifs à long

terme de la gestion,

ainsi que les

moyens de les

atteindre, doivent

être clairement

établis. 

Suivi scientifique et

évaluation

Un suivi scientifique

continu doit être

mis en place – en

adéquation avec la

taille et l’intensité

de la gestion

forestière – pour

évaluer les

conditions de la

forêt, le rendement

des produits

forestiers, le

gardiennage, les

activités de gestion

et leur impact social

et environnemental. 

Entretien des forêts

naturelles

Les forêts

primaires, les forêts

secondaires

subnaturelles et les

sites de grande

importance

culturelle, sociale

ou environnemental

doivent être

conservés.

De telles zones ne

peuvent être

remplacées par des

plantations d’arbres

ou d’autres

utilisations de la

terre. 

Plantations

Elles doivent être

organisées et

gérées en accord

avec les principes 1

à 9. Les plantations

doivent compléter

la gestion des

forêts naturelles,

réduire les

pressions et

promouvoir leur

restauration et leur

protection.


